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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Les plafonds de verre auxquels font face les personnes trans et/ou non-binaires
Question écrite n° 10078

Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la Première ministre,
chargée de l'égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l'égalité des chances, sur les plafonds
de verre auxquels font face les personnes trans ou non-binaires dans le monde du travail, dans les domaines
culturels et médiatiques et en politique. M. le député interroge Mme la ministre sur les moyens qui sont donnés
pour éliminer les plafonds de verre qui amènent les personnes trans, non-binaires et queers à faire face à une
inégalité des chances. Aujourd'hui, les personnes trans et surtout non-binaires sont quasi-totalement absentes
des postes à responsabilité que ce soit dans le public ou dans le privé, absentes du paysage culturel,
médiatique et politique qui discute d'elles sans elles et absentes des fonctions électives. Dans l'accès à l'emploi
et encore plus aux fonctions à responsabilité, de nombreuses études ont pointé les plafonds de verre auxquelles
font face l'ensemble des personnes LGBTQIA+. Ces discriminations affectent tout particulièrement les
personnes trans ou non-binaires, encore plus lorsqu'elles sont non-blanches, et amènent ces populations à être
en moyenne significativement plus isolées et plus pauvres que la moyenne nationale. Les personnes trans font
face à beaucoup d'incompréhension voire de discriminations dans l'emploi. Ce phénomène amène un certain
nombre d'entre elles à ne pas faire de coming-out, ce qui est néfaste pour leur santé mentale et inacceptable
dans une société fondée sur la liberté où chacun et chacune devrait pouvoir affirmer son identité. Ces
discriminations peuvent même évoluer vers des actes transphobes ou du harcèlement. M. le député interroge
donc le Gouvernement sur ses stratégies pour mettre fin à ces barrières à l'emploi et l'évolution dans l'emploi
pour les personnes trans pour faire disparaître les plafonds de verre et vivre le principe d'égalité des chances.
Dans le paysage culturel et médiatique, alors que des personnalités trans ou non-binaires ont émergé dans
plusieurs autres pays, l'absence de ces personnes en France est criante et empêche l'expression de leurs
réalités. Les seules personnes trans connues en France ont largement construit leur audience par elles-mêmes
via des plateformes numériques par exemple et les espaces culturelles et médiatiques ne parviennent pas à
créer de place pour elles. Pourtant, l'exposition à ces réalités diverses serait d'une vraie utilité pour permettre
une meilleure compréhension des enjeux spécifiques à ces personnes par l'ensemble de la population française
et permettrait de diminuer les agressions et discriminations transphobes dont l'association SOS Homophobie a
pointé dans son rapport 2023 qu'elles atteignent un pic. M. le député estime ainsi que ce n'est pas seulement
pour l'égalité des chances que la présence culturelle et médiatique des personnes trans ou non-binaires est
nécessaire, mais que l'effacement de ces plafonds de verre serait bénéfique pour diminuer les violences dans la
société. M. le député interroge donc Mme la ministre sur l'inclusion de ces objectifs dans les plans de lutte
contre l'homophobie et la transphobie du Gouvernement Enfin, au niveau politique, une seule personnalité trans
est médiatisée en France : la maire d'une commune d'environ 500 habitants, parmi les 35 000 maires de
communes. Sur le plateau d'une émission à grande écoute, cette unique maire trans médiatisée a été, de plus,
disqualifiée dans ce qu'elle est, faisant face à cette violence inacceptable. L'acceptation des personnes trans et
non-binaires, ainsi que de leurs identités, ne peut constituer des sujets de débat, pour lesquels les journalistes
devraient faire œuvre de contradictoire. La Cour européenne des droits de l'homme a affirmé, dans sa
jurisprudence, que l'identité sexuelle fait partie des aspects les plus intimes de la vie privée et qu'elle est à ce
titre protégée, notamment au regard du droit à la vie privée et du droit à la non-discrimination dans l'accès aux
droits garantis par la convention. Dans ce cadre, les personnes trans et non-binaires ne sauraient être exclues

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE10078


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE10078

de l'office électif, l'article 3 du protocole additionnel à la convention garantissant le droit à des élections libres. Si
aucun dispositif légal explicite n'exclut en droit les personnes trans et non-binaires de l'accès à des fonctions
électives, force est de constater que la simple absence d'interdiction ne suffit pas à permettre l'égalité des
chances. Ainsi, alors que selon les études scientifiques, entre une personne sur mille et deux personnes sur
cent sont trans et malgré le début récent d'acceptation par la société de ces parcours de vie, aucune personne
trans n'a jamais été élue au niveau départemental, régional, ni national. Une égalité des chances réelle
signifierait qu'à l'Assemblée nationale, à chaque mandature il y ait entre un ou une et une dizaine de députés et
députées trans : il n'y en a jamais eu aucune ni aucun. De même, elle supposerait qu'il y ait entre une
cinquantaine et un millier de maires trans : là aussi, la République est loin du compte. Il y a donc en réalité une
succession de plafonds de verre qui s'opposent aux personnes trans ou non-binaires, les empêchant d'avoir
accès à ces postes électifs. La Constitution donne aux partis et groupements politiques la responsabilité de
concourir à l'expression du suffrage. Elle garantit la liberté de l'exercice de leur activité, mais leur impose
également en son article 4 la contribution à la mise en œuvre de la parité en politique et le respect des principes
de la démocratie. Parmi ces principes démocratiques doivent figurer l'égalité des chances et l'absence réelle de
discrimination. Il est nécessaire qu'un jour l'accès d'une personne trans ou non-binaire à un poste en
responsabilité devienne un non-évènement, comme cela devient heureusement progressivement le cas, par des
efforts qu'il convient d'approfondir, pour les personnes homosexuelles ou bisexuelles. Dans ce cadre, M. le
député demande à Mme la ministre comment elle entend mener un travail avec l'ensemble des partis et
groupements politiques, mais également avec les partenaires médiatiques et culturels de l'État, pour que les
personnes trans et non-binaires puissent profiter de l'absence de discrimination sur le genre qui est le
fondement du principe de parité. Les personnes trans ne peuvent porter elles-mêmes leurs voix devant le
Parlement, aucune n'ayant été élue jusqu'à ce jour ni à l'Assemblée nationale ni au Sénat. En tant que
représentant de la Nation, il se fait donc le relais des voix trans et non-binaires sur la question et lui demande
quels moyens sont mis en œuvre pour l'égalité des chances pour les personnes LGBTQIA+ et en particulier
trans et non-binaires.
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